
21-02-08 Personnel Communal – Personnel Communal 
 

Convention relative à l’adhésion au service optionnel Pôle Santé au Travail avec le Centre de gestion de la 
fonction publique territoriale de la Loire 

 

 
Monsieur le Maire rappelle : 
 

- que le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Loire est tenu d’accomplir des 
prestations obligatoires pour le compte de toutes les collectivités et établissements publics qui 
lui sont affiliés. Cet établissement reçoit chaque année notre contribution pour accomplir ces 
missions. 
 
De plus, à la demande expresse des collectivités affiliées, des services optionnels peuvent être 
proposés, c’est le cas en ce qui concerne la création du service dédié à la médecine 
professionnelle et préventive. Pour chacun des services optionnels, l’équilibre financier doit être 
assuré et cela peut s’effectuer de plusieurs manières. A ce jour le Conseil d’Administration du 
Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Loire a préféré appliquer des 
participations financières forfaitaires en fonction des prestations offertes plutôt qu’un taux 
additionnel. 
 

- que l’article 26-1 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée par la loi 2007-209 du 19 février 
2007, autorise le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Loire à créer des 
services de médecine préventive ou des services de prévention des risques professionnels, qui 
sont mis à la disposition des collectivités territoriales et de leurs établissements publics qui en 
font la demande.  

 
Monsieur le Maire expose : 
 

- que le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Loire a communiqué à la 
commune un projet de convention dédié à la médecine professionnelle et préventive au 
bénéfice de nos agents. S’agissant d’une mission particulière, le Centre de gestion de la 
fonction publique territoriale de la Loire propose que cette délégation s’effectue par une 
convention jusqu’ au 31 décembre 2023. Notre collectivité pourra la dénoncer avec un préavis 
de 6 mois. Une tarification sera fixée au 1er janvier de chaque année par le Conseil 
d’Administration du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Loire. 
 

- que la solution proposée, présente le double avantage de pérenniser ce service optionnel et de 
ne cotiser qu’en fonction de nos besoins, en connaissant au préalable les conditions financières 
de l’année à venir. 
 

- que de plus, l’évolution de la réglementation en matière de médecine professionnelle et 
préventive est de plus en plus complexe à maîtriser. 

 
 
Monsieur le Maire demande de bien vouloir : 
 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment l’article 26-1 modifié par la loi 2007-209 du 19 février 2007 ; 
 
Vu la délibération du 6 novembre 2020 du Conseil d’Administration du Centre de gestion de la fonction 
publique territoriale de la Loire, habilitant le président à agir pour signer ladite convention ; 
 
 
Article 1er : accepter la proposition suivante : 
 
Charger le service optionnel Pôle Santé au Travail, créé par le Centre départemental de gestion de la 
fonction publique territoriale de la Loire de prendre en charge le soin de mettre en œuvre la surveillance 
médicale préventive au profit des agents de notre collectivité à compter du 1er jour du mois qui suit la 
décision de l’assemblée et au plus tôt au 1er janvier 2021 et jusqu’au 31 décembre 2023. Cette adhésion 



peut être dénoncée par l’une ou l’autre partie contractante de son plein gré, par lettre recommandée 
avec un préavis de six mois. 
 
Le coût d’adhésion a été établi par délibération du Conseil d’Administration du Centre départemental 
de gestion de la fonction publique territoriale de la Loire du 6 novembre 2020, pour l’exercice 2021, sur 
la base annuelle de 94 € (quatre-vingt-quatorze euros) par agent, dont 7 € (sept euros) de participation 
aux frais de gestion. 
 
Cette cotisation pourra être revalorisée annuellement sur décision expresse du Conseil d’Administration 
du Centre départemental de gestion de la fonction publique territoriale de la Loire.  
 
Article 2 : l’assemblée délibérante m’autorise à signer la convention en résultant. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide : 
 
Article 1er : d’accepter la proposition suivante : 
 
Charger le service optionnel Pôle Santé au Travail, créé par le Centre départemental de gestion de la 
fonction publique territoriale de la Loire de prendre en charge le soin de mettre en œuvre la surveillance 
médicale préventive au profit des agents de notre collectivité à compter du 1er jour du mois qui suit la 
décision de l’assemblée et au plus tôt au 1er janvier 2021 et jusqu’au 31 décembre 2023. Cette adhésion 
peut être dénoncée par l’une ou l’autre partie contractante de son plein gré, par lettre recommandée 
avec un préavis de six mois. 
 
Le coût d’adhésion a été établi par délibération du Conseil d’Administration du Centre départemental 
de gestion de la fonction publique territoriale de la Loire du 6 novembre 2020, pour l’exercice 2021, sur 
la base annuelle de 94 € (quatre-vingt-quatorze euros) par agent, dont 7 € (sept euros) de participation 
aux frais de gestion. 
 
Cette cotisation pourra être revalorisée annuellement sur décision expresse du Conseil d’Administration 
du Centre départemental de gestion de la fonction publique territoriale de la Loire.  
 
Article 2 : l’assemblée délibérante autorise Monsieur le Maire à signer la convention en résultant. 
 
 
Ont signé au registre tous les membres présents 
Copie conforme 

 

A Saint-Priest en Jarez, 
Le 2 février 2021 

 
Le Maire, 

Christian SERVANT 

 


